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Texte de la question

M. Hubert Wulfranc interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur la situation des personnes ayant
travaillé entre 1984 et 1990 sous le régime juridique du travail d'utilité collective (TUC) au sein d'associations à but
non lucratif, de fondations, de collectivités territoriales, de services de l'État, d'établissements publics, de sociétés
mutualistes ou encore d'organismes de sécurité sociale. Juridiquement parlant, les TUC étaient des stages effectués
à mi-temps pendant un maximum de 6 mois, renouvelables jusqu'à 2 ans, à destination des jeunes à la recherche
d'un emploi. Ces derniers étaient indemnisés à un niveau légèrement inférieur à la moitié du SMIC. Les TUC
avaient vocation à favoriser l'insertion professionnelle de jeunes rencontrant des difficultés à trouver un emploi
stable. 350 000 jeunes arrivant sur le marché du travail ont été sommés de travailler dans le cadre du régime des
TUC, s'ils refusaient, ces derniers étaient alors rayés des listes de l'ANPE. L'employeur bénéficiait d'une
exonération des cotisations sociales patronales et d'aides financières de l'État qui assurait l'essentiel du financement
de l'indemnité. N'étant pas un salaire, l'indemnité perçue par le titulaire d'un TUC n'entraînait aucune ouverture de
droits sociaux (retraite, indemnité chômage), à l'exception de la couverture d'assurance-maladie prise en charge par
l'État. Contrairement aux TUC, les différents dispositifs d'emplois aidés qui ont été mis en place à partir de 1990
permettent au moins d'acquérir des droits à la retraite de base. Les personnes qui ont travaillé sous le régime des
TUC approchent de l'âge de départ en retraite. Elles constatent aujourd'hui qu'elles n'ont pas validé de trimestre de
cotisation pour les périodes concernées alors que les réformes successives des retraites ont eu pour effet
d'augmenter le nombre de trimestres cotisés nécessaires pour pouvoir bénéficier d'une pension de retraite à taux
plein. Cette injustice, organisée par les gouvernements de l'époque, lèse des milliers de personnes qui devront
travailler plus longtemps ou qui devront, faute d'emploi en fin de carrière professionnelle, accepter une pension de
retraite amputée. L'inégalité de traitement infligée aux personnes ayant travaillé sous le régime des TUC est
surprenante lorsqu'on la compare aux chômeurs indemnisés, bénéficiaires de contrat aidés post-TUC, voire, sous
certaines conditions, des détenus de l'administration pénitentiaire, lesquels peuvent également bénéficier d'un
régime d'équivalence permettant d'acquérir des trimestres validés. Aussi, il demande quelles initiatives entend
prendre le Gouvernement pour réparer cette injustice.
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